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En savoir plus
Certes, nous savons, pour une bonne part, ce que sont

les besoins et nous y répondons plus ou moins. Par exem-
ple sur la mobilité des personnes âgées et l’adaptation
de leurs logements. La mobilité des personnes âgées pose
la question de l’offre de transport qui est proposée aux
populations en dehors de l’automobile. Faut-il dévelop-
per une offre de transport public pour tous ou pour des
publics spécifiques : les personnes âgées, les personnes
handicapées ou les personnes isolées ? Sur quels terri-
toires faut-il développer cette offre nouvelle, l’agglomé-
ration, le pays, l’aire urbaine ? 

Par ailleurs, l’adaptation des logements reste souvent
un préalable qui permet aux personnes âgées de rester
à domicile lorsque surviennent les premiers signes de
dépendance. Cependant, ces travaux d’adaptation sont
inefficaces si aucune réflexion n’est menée sur l’envi-
ronnement proche des logements adaptés eux-mêmes.
De même, il peut être utile de mettre en place une tra-
çabilité de ces logements dans le secteur public comme
dans le secteur privé pour faciliter une migration rési-
dentielle des personnes âgées qui le souhaitent au sein
des agglomérations.

Côtés économique et professionnel, nous savons qu'il
existe un potentiel considérable d'expériences laissées
en jachère – pour ne pas parler de gâchis. Et nous igno-
rons qu'il y a là une ressource humaine à exploiter pas
seulement dans les secteurs associatifs et le bénévolat
mais dans l'activité économique réelle (l'énoncé sup-
poserait que le bénévolat et le travail associatif et soli-
daire ne seraient pas des activités économiques réelles,
ce en quoi nous aurions tort !).

Mais pour en savoir plus, il est primordial de redonner
la parole aux personnes âgées pour qu’elles expriment
dans leur diversité, toutes leurs attentes. Il est nécessaire
de réintroduire la part subjective dans les études quan-
titatives. 

Vers une Ville-amie 
des aînés 

Cette écoute peut se faire au travers d’enquêtes qua-
litatives ou par le biais de dispositifs de concertation
spécifiques. Pour aller plus loin, les villes ont à leur
disposition une méthodologie dite Protocole de Van-
couver (voir encart) qui, après sa mise en œuvre, devrait
leur permettre d'intégrer le réseau mondial des « Villes-
amies des aînés ». Lyon est la première ville française à
l'avoir intégré. 

Même s'il est commun de dire aujourd'hui que 

l'allongement de l'espérance de vie est une bonne 
nouvelle, voire une chance, on a plutôt tendance à le
considérer comme un problème. Un problème écono-
mique, social, de santé publique... On y voit même un
risque, le cinquième, ou bien une nouvelle plaie, comme
celles d'Egypte. 

Le vieillissement de la population est une chance et il
est possible d'établir une « société pour tous les âges favo-
risant la contribution des personnes âgées »... et/ou han-
dicapées. Le dispositif « Ville-amie des aînés » est un atout
pour développer une politique gérontologique ambi-

tieuse d'autant que les villes de la métropole ont des
acquis et une expérience en la matière. La création d'un
gérontopole est le dernier exemple de cet engagement.

Alors chiche ? 
Un audit des actions, des compétences ? Une enquête

qualitative approfondie auprès des personnes âgées ?
Une candidature métropolitaine pour recevoir le label
«Ville amie des aînés » ? C'est possible. Reims et les villes
de la métropole ont des atouts : de la recherche et du
développement,  et de l'industrie (Silver Economie),
des projets politiques, des institutions d'accueil et de
soins, des organismes logeurs attentifs, un réseau asso-
ciatif dense et actif...
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1) Quelques sources :
INSEE - Projections de population en Champagne-Ardenne à l’ho-

rizon 2040 - Un vieillissement inéluctable (Sandrine Rigollot - Monique
Saliou) 

AUDC – Impact du vieillissement de la population Pays de Châlons
en Champagne

CESER – 11ème rencontre annuelle – L'économie des seniors pour
le développement des territoires

2)  On désigne ici la métropole comme territoire rassemblant l'en-
semble des communes... 

- P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E -

L'Organisation Mondiale de la Santé
(OMS) a lancé, en 2006, le réseau mon-
dial des Villes-amies des aînés visant
à mesure et à favoriser l'intégration
des personnes âgées à l'environne-
ment urbain et, plus largement, à la
société. Cette initiative est interve-
nue à l'issue d'un processus de
recherche mené dans 33 métropoles.
« Villes-amies des aînés » est un label
et un outil. Pour adhérer au réseau,
les villes candidates sont invitées à
mettre en œuvre la méthodologie
proposée dans le protocole de Van-
couver consistant à auditer les per-
sonnes âgées afin de recueillir leurs
avis dans huit domaines de la vie
urbaine quotidienne :

- Les espaces et les édifices extérieurs
- Les transports
- L'habitat
- Le respect et la reconnaissance
sociale
- La culture et les loisirs
- La communication et l'information
- La solidarité
- Les services de santé

Un audit urbain

Pour aider les collectivités candidates au réseau « Villes-amies des aînés » l'OMS a réalisé un support méthodo-
logique dit Protocole de Vancouver. La méthodologie se déroule en plusieurs étapes. D'abord, faire l'inventaire
des structures, des organismes, des associations bref des acteurs intervenant auprès ou pour des personnes âgées
; ensuite, constituer des groupes de parole réunissant des personnes âgées de plus de 60 ans, subdivisés par âge
et par catégorie socio-professionnelles ; enfin, identifier les problématiques et les besoins exprimés, recueillir
les « impressions de la communauté ». L'audit débouche sur des préconisations et pour éviter qu'elles n'échouent
dans un tiroir, elles se traduisent par un plan d'actions, d'actions politiques.

Le réseau Ville-amie des aînés

www.forumeco.com

Sur le banc
« Sur le banc » est une émission-culte de Radio-Luxembourg créée en 1937 arrêtée pendant la guerre et reprise
de 1949 à 1963. Elle réunissait sur un banc, deux clochards, Jane Sourza dans le rôle de Carmen et Raymond Sou-
plex dans celui de La Hurlette. Ayant élu domicile sur un banc, ils tiennent pendant quelques minutes et avec
humour des considérations générales sur la vie comme elle va. En famille, on se rassemblait autour du poste à
lampes pour écouter leurs aventures ordinaires.

Ce sont aussi les bancs publics sur lesquels les amoureux se bécotaient « en se moquant pas mal du regard oblique
des passants honnêtes » comme le chantait Georges Brassens. Des bancs qui tendent les bras pour accueillir les
amours débutants et recueillir les paroles des lendemains qui chanteront.
Les bancs ont disparu des villes. Ils ne jalonnent plus les parcours permettant aux flâneurs, aux impotents et aux
ventripotents de se poser un peu. Au mieux, on les trouve concentrés et reclus sur quelque modeste place. Il y
a des raisons à cela, au moins une si l'on veut bien considérer qu'un objet, quel qu'il soit, n'est pas indifférent
à la façon dont nous concevons le rythme du temps, l'organisation de l'espace et le rapport des hommes entre
eux.

Comme l'écrit le romancier Laurent Graff dans son livre « Les jours heureux », les bancs sont, je cite « l'image
d'un retrait, le siège d'une prise de distance, d'une marginalité paisible en bordure du monde. Ils représentent
un poste d'observation privilégié, un refuge aménagé, un dégagement en lisière du chemin pour ceux qui savent
s'arrêter... ». Savoir s'arrêter voilà bien un exercice difficile par les temps qui courent (et vite) et pas seulement
les temps mais chacun de nous. De sorte que s'arrêter paraît incongru dans l'agitation générale. Le banc signe
l'arrêt, la pause, le repos... Le banc est alors comme une injure faite à ceux qui s'agitent, vont et viennent,
vaquent à leurs affaires. Un affront au savoir-vivre vite. La revanche du vieux !

Didier Martz, philosophe


